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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI 08 JUIN  2023 
 

Les membres du Conseil Municipal se sont réunis le jeudi 08 juin 2023, sur convocation 

de Monsieur le Maire, en date du mardi 30 mai 2023. 

La séance débuta à 15h00 avec 14 présents sous la présidence de Monsieur Eugène 

LARCHER, assisté du secrétaire de séance Monsieur Raymond SIFFLET. 

 

Etaient présents : Marie-Josée LUCEA, Joséline DELBOIS, Louisa PLUMBER, Yannick 
YO, Michelle MARTINES, Mirette LETUR, Sylvia BOSQUI, Lucie QUENNECART, 
Michaëlle DINAL 
 

MM : Eugène LARCHER, Louis-Charles ADE, Christian LARCHER, Claude COLOMBE, 

Yves JEAN-JOSEPH, Emile SAINT-AIME, Roger BADINOS, Mickaël CHARMET, Jocelyn 

MELINARD, Éric NAUD, Raymond SIFFLET, Fortuné Max PRUD’HOMME, David DINAL, 

José JEAN-BAPTISTE 

Procurations : Mme Elisa PAULIN à M. Yves JEAN-JOSEPH, Mme Marie-Hélène PORSAN 

à M. Jocelyn MELINARD, Mme Sabine ANGELY à M. Emile SAINT-AIME, Henri GROS-

DESORMEAUX à Michaëlle DINAL,  

Absent : NEANT 
 

Absent excusé : NEANT 

  

Personnels administratifs : Gwénaëlle MELINARD, Direction de l’Administration Générale et 

Financière, Valérie CUTI, Secrétariat Général et Assemblées. 

 

Ordre du jour : 

M. Le Maire annonce l’ordre du jour. 

 
 

1) APPROBATION DES PROCES-VERBAUX DES SEANCES du 05 et 19 avril 2023 
 
Les procès-verbaux des séances du 05 et 19 avril 2023 ont été approuvés à 
l’unanimité des membres présents et représentés. 
 
2) DELIBERATIONS 
 

1. DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCIERE 
a. Secrétariat Général et Assemblées 

 
1) Installation d’un nouvel élu 
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Suite à la démission de Mme Nathalie CHOTARD au poste de Conseillère municipale, le 

maire informe de la nomination d’un nouvel élu (Article L270 du Code Electoral), M. 

Fortuné Max PRUD’HOMME,  au sein du Conseil Municipal. Il souhaite à ce dernier la 

bienvenue et un bon travail dans la sérénité. 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

 

M. PRUD’HOMME adresse ses remerciements à M. Le Maire et confirme sa volonté de 

vouloir mener à bien ses missions. 

 

M. DINAL souhaite au nom de l’Alliance Arlésienne la bienvenue à M. PRUD’HOMME. 

 

M. NAUD souhaite également la bienvenue à M. PRUD’HOMME. 

 

M. ADE souhaite la bienvenue à M. PRUD’HOMME. 

 

M. JEAN-JOSEPH souhaite la bienvenue à M. PRUD’HOMME. Il ajoute que la mission 

d’élu n’est pas une tâche facile mais qu’il est confiant du travail qui sera fourni par ce 

dernier pour faire avancer la ville de Les Anses d’Arlet. Il rappelle à M. PRUD’HOMME, 

bien que les commissions dans lesquelles il va siéger n’ont pas encore été désignées, le 

seul ordonnateur est le Maire. Il précise la nécessité de travailler en collaboration avec le 

Maire pour faire avancer la Ville. 

 

M. BADINOS souhaite la bienvenue à M. PRUD’HOMME. Il ajoute que ce dernier était 

déjà membre de la commission Sport, Vie associative et Jeunesse et que la mission d’élu 

lui permettra de faire avancer davantage les dossiers de cette commission. 

 

M. le Maire annonce, suite à ces interventions, l’installation de M. PRUD’HOMME en tant 

que Conseiller Municipal. 

 
DECISION DU CONSEIL 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

2) Remplacement d’un élu au sein des commissions municipales 
En conséquence de la démission de Madame Nathalie CHOTARD, les postes qu’elle 

occupait au sein des commissions : « Environnement et Cadre de vie », « Culture et 

Animation de la Ville », « Coopération et Cinéma », « Appel d’offres », et « Commission 

communale des impôts directs », deviennent vacants. 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

M. le Maire informe que ce point sera débattu lors d’un prochain conseil municipal. 

DECISION DU CONSEIL 

Point reporté. 
 

3) Prononciation sur le maintien ou non de deux adjointes dans leurs fonctions 
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L’article L.2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que le Maire est 

seul chargé de l’administration de la commune mais il peut, sous sa surveillance et sa 

responsabilité, déléguer par arrêté une partie de ses fonctions à un ou plusieurs de ses 

adjoints et à des membres du conseil municipal.  Par arrêté du 15 juin 2020, le Maire de la 

ville de Les Anses d’Arlet a confié des délégations à plusieurs de ses adjoints et à des 

membres du conseil municipal.  

Le 11 mai 2023, par arrêtés n°42/2023 et n°43/2023 il a retiré les délégations de fonction et 

de signature à la 2ème adjointe et à la 6ème adjointe. 

Le dernier alinéa de l’article ci-dessus cité indique que lorsque le maire a retiré les 

délégations à un adjoint, le Conseil doit se prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses 

fonctions. 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

M. le Maire rappelle le Maire est le seul chargé de donner des délégations aux élus et que 

le Maire peut tout aussi bien les enlever sans avoir à en rendre compte, c’est la loi. Il 

rappelle aux élus qu’il s’agit de se prononcer sur le maintien ou non de Mmes LUCEA 

Marie-Josée et Louisa PLUMBER dans leurs fonctions comme cela a été le cas pour le 

1er adjoint, lors d’une précédente séance du conseil municipal. Il explique donc les 

éléments qui motivent ces retraits de délégations. Concernant Mme LUCEA, il parle de 

ses frasques en public comme son intervention dans laquelle elle a invectivé le maire lors 

de la fête du personnel, son comportement belliqueux lors de l’assemblée générale du 

MAS et ses insultes envers le maire sur la place publique après un bureau municipal, ce 

qui a choqué les administrés présents sur cette place. Concernant Mme PLUMBER, il 

rappelle qu’il est allé lui-même la chercher afin qu’elle siège au conseil municipal. Il 

précise avoir misé sur elle pour créer une dynamique culturelle sur le territoire arlésien et 

avoir œuvré pour qu’elle reste en Martinique alors qu’elle était affectée en Guyane dans 

le cadre de sa profession. Il soulève le manque d’implication et d’anticipation de Mme 

PLUMBER dans sa mission de Vice-Présidente de la commission Culture et le 

programme d’activités de la commission qui n’a pas été réalisé après 3 années de 

mandature. Il soulève également le manque d’implication de Mme PLUMBER dans le 

programme Petites Cités de Caractères pour lequel la Ville a engagé des frais de 

déplacement en avion afin de lui faciliter le suivi. Il ajoute le manque de considération 

pour les ateliers organisés par les associations culturelles arlésiennes. Il précise que les 

animateurs déplorent l’absence de l’élue lors de ces ateliers. Il annonce que la fête du 

balaou et l’hommage à Alexandre STELLIO sont les deux sujets sur lesquels la 

commission culture a travaillé. Il cite Mme PLUMBER qui lors d’une réunion de bureau 

municipal a indiqué au promoteur de la Mercury beach être fan de cet évènement mais 

n’apprécie pas de ne pas avoir été associée. Il rappelle cependant que la Mercury beach 

n’est pas une manifestation culturelle mais une manifestation festive. Il annonce que ces 

divergences, attitudes et manquements sont tels que Mmes LUCEA et PLUMBER ne 

peuvent continuer à avoir des délégations, d’autant plus qu’elles n’ont pas participé au 

vote du budget en 2022. Il ajoute que le vote du budget est une réunion obligatoire pour 

un conseiller municipal. Il souligne de ce fait que les deux élus ne peuvent assurer la vice-
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présidence des commissions Caisse des Ecole et Culture d’autant plus qu’il s’agit de 

commissions budgétivores.  

 

Mme PLUMBER évoque les divergences d’appréciation sur le fonctionnement de la 

commission Culture et Animations entre M. le Maire et elle et estime n’avoir jamais 

réellement eu délégation pour mener la mission confiée. Elle cite pour exemple le projet 

d’accueil de la Kanawa, la fête du balaou. 

 

M. le Maire précise que la fête du balaou et Tanbou Lézans sont des manifestations dont 

il est à l’initiative. Il interroge Mme PLUMBER sur les manifestations qui ont été 

proposées par la commission Culture depuis 2020. 

 

Mme PLUMBER répond qu’aucune manifestation n’a été proposée par la commission 

Culture. 

 

M. le Maire donne des précisions sur l’arrivée de la Kanawa en Martinique. Il explique 

pourquoi il n’était pas favorable à ce projet sur le territoire de la Ville. Il rappelle 

également que lorsqu’un responsable de commission ne vote pas un budget, il ne peut 

pas engager les finances de la commune. 

 

Mme PLUMBER précise son absence lors de la séance du conseil municipal pour le vote 

du budget en 2022. Elle explique la différence entre ne pas voter le budget qui signifie 

selon elle ne pas voter alors que l’on est présent et être absent.  

 

M. le Maire confirme l’absence de Mme PLUMBER à cette séance du conseil municipal et 

sa non-représentation. 

 

Mme PLUMBER ajoute que le maire en tant qu’ordonnateur a le droit d’accepter ou de 

refuser la réalisation d’un projet sur le territoire de la ville. Elle dénonce tout de même les 

agissements du maire pour le projet Kanawa sur lequel elle s’est beaucoup investie et 

pour lequel elle s’est sentie humiliée par l’attitude du maire. 

 

M. SIFFLET explique qu’il s’est chargé de suivre l’organisation de la fête du balaou car il 

n’a pas été invité à la deuxième réunion de préparation alors qu’il l’a été pour la première 

réunion. Il rappelle aux élus que les sujets abordés lors de la première réunion ont été 

divulgués dans les rues. 

 

M. le Maire précise qu’il n’a pas été à l’initiative de ces invitations. 

 

Mme PLUMBER soulève de ce fait la nécessité de revoir la manière de travailler des 

administratifs car des convocations ont été adressées aux élus.  

 

M. le Maire rappelle à Mme PLUMBER qu’elle est responsable de l’organisation des 

réunions de la commission Culture, en tant que Vice-Présidente. 
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Concernant Mme Lucea, elle reproche à M. le Maire son fonctionnement, ses propos 

désobligeants à son encontre et son rapprochement avec les élus de l’opposition. Elle 

indique avoir envoyé au Préfet sa lettre de démission et espère que son remplaçant 

travaillera à l’amélioration des conditions de travail. Elle avoue avoir injurié M. le Maire en 

ces termes « Patat manman’w ». 

 

M. le Maire demande à Mme LUCEA, en tant que Vice-Présidente de la commission 

Caisse des Ecoles et Education, les actions mises en place pour inciter les parents des 

élèves arlésiens inscrits dans les établissements scolaires des communes limitrophes, à 

les inscrire dans les établissements scolaires du territoire. Il rappelle à Mme LUCEA sa 

volonté d’ouvrir des classes supplémentaires pour accueillir des é lèves de 2.5 ans et 

l’interroge sur les actions mises en place. 

 

Mme LUCEA répond qu’il n’est pas possible d’ouvrir de nouvelles salles pour accueillir 

ces élèves. 

 

M. le Maire précise que cela est possible. Il annonce une rencontre à ce sujet avec Mme 

la rectrice le mardi 13 juin 2023 suite au courrier qu’il lui a adressé. Il ajoute que 

désormais les travaux de la commission Caisse des Ecoles et Education seront menés 

par lui. Il souligne que les interventions de Mme LUCEA sont remplies de contre-vérités. Il 

déplore les injures que l’élue a émis publiquement à son encontre. 

 

M. MELINARD annonce à Mme LUCEA son intention de porter plainte contre elle pour 

diffamation. Il informe de contre-vérités que certains élus auraient divulguées concernant 

des propos tenus. Il ajoute avoir été pris à parti par des collègues marins- pêcheurs et 

des parents lors de la fête du balaou à cause de mensonges. Il demande à Mme LUCEA 

les motivations qui pourraient justifier son comportement vis-à-vis de lui. 

 

M. le Maire rappelle qu’il s’agit pour le conseil de se prononcer sur le maintien ou non des 

2 élues dans leur fonction d’adjointe bien qu’elles disent avoir démissionné et reçu de la 

Préfecture l’accusé réception de leur lettre de démission. Il précise que les votes seront 

distincts : 1 vote pour le maintien ou non de la 2ème adjointe dans ses fonctions et un 

autre vote pour la 6ème adjointe. 

 

M. BADINOS annonce qu’il ne prendra pas part au vote comme ce fut le cas 

précédemment. 

 

M. NAUD informe que le fait de ne pas prendre part au vote est une indication politique. Il 

ajoute qu’un élu qui ne prend pas part au vote est en abstention quand il s’agit d’un vote à 

bulletin secret et quand ce dernier est présent dans la salle au moment du vote.  

 

M. le Maire répond par la négative. 

 

M. NAUD lit le texte qui illustre ses propos. 
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M. le Maire explique que ce cas s’est déjà présenté plusieurs fois. Il ajoute que le nombre 

de votant sera de 26 au lieu de 27 puisque M. BADINOS ne souhaite pas prendre part au 

vote. 

M. DINAL explique que lors d’un vote à la CTM un décompte a lieu qui répartit les élus 

qui ne souhaitent pas prendre part au vote, les élus ayant voté pour ou contre et, les 

abstentions. 

 

M. NAUD précise que lorsqu’une majorité se dégage qu’elle soit absolue ou relative cela 

ne pose pas de problème. Il ajoute cependant que la non-participation à un vote n’a 

aucune valeur juridique. 

 

M. le Maire suggère donc à M. BADINOS de quitter la salle.  

 

M. JEAN-BAPTISTE déplore une telle situation qu’il n’a jamais vécue même dans le 

monde syndical dont il fait partie. Il rappelle aux élus qu’il a été insulté par le maire lors 

d’une précédente séance. Il pense que les décisions relatives aux retraits de délégations 

des élus devraient se prendre dans une atmosphère paisible comme ce fut le cas lors de 

la prise de fonction des élus. Il pense que l’intérêt personnel de chacun est mis en avant. 

Il a le sentiment d’avoir été trahi par M. DINAL, tête de file de l’Alliance Arlésienne, car ce 

dernier aurait accepté la proposition de vice-présidence de la commission Développement 

économique que lui aurait faite le maire. Il désapprouve le fait que le premier élu de 

l’opposition soit allié au maire. Il demande donc au maire des éclaircissements sur cette 

affaire. 

 

M. le Maire annonce que M. DINAL n’est Vice-président d’aucune commission. Il fait part 

des échanges qu’il a eu avec lui compte tenu de ses compétences dans le domaine 

économique et de son mandat de Conseiller Territorial. Il indique que suite à sa 

proposition, M. DINAL a souhaité en discuter avec les élus de son groupe avant de se 

prononcer. 

 

Mme LUCEA informe que les propos ici mentionnés par le maire ne sont pas ceux qu’il a 

mentionnés lors d’une précédente réunion. Elle précise que le maire aurait annoncé que 

M. DINAL a accepté sa proposition.  

 

M. DINAL rappelle les 3 commissions dans lesquelles il siège et travaille de manière 

active : Développement économique, Aménagement du territoire et Politique de la mer. Il 

confirme la proposition qui lui a été faite par le maire à laquelle il a répondu qu’il doit 

avant tout en discuter avec les autres élus de l’opposition avant de se prononcer. Il 

informe qu’une réunion avec les élus de son groupe s’est donc tenue en l’absence de M. 

JEAN-BAPTISTE. Il ajoute qu’une lettre d’information a été rédigée et transmise à la 

population après avoir entendu sur les médias qu’il aurait répondu favorablement à la 

proposition du maire.     

 

M. le Maire annonce le vote. Il annonce également la composition du bureau de vote : M. 

Emile SAINT-AIME, les deux élues les plus âgées : Mmes Lucie QUENNECART et 
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Mirette LETUR et lui-même. Il rappelle aux élus que deux votes distincts se tiendront pour 

le maintien ou non de Mme LUCEA, d’une part et de Mme PLUMBER d’autre part, dans 

leur fonction d’adjointe. Il ajoute qu’il s’agit d’inscrire oui ou non sur le bulletin de vote. 

 

DECISIONS DU CONSEIL 

 Vote pour ou contre le maintien de Mme Marie-Josée LUCEA dans ses fonctions :  
Non maintien de l’Adjointe dans ses fonctions approuvé à la majorité avec les votes 
suivants :  Pour : 02, Contre : 13, Abstentions : 09, Blancs : 02. 
 
Mme LUCEA adresse ses remerciements aux élus ayant votés pour son maintien  
 

 Vote pour ou contre le maintien de Mme Louisa PLUMBER dans ses fonctions :  
Non maintien de l’Adjointe dans ses fonctions approuvé à la majorité avec les votes 
suivants :  Pour : 02, Contre : 13, Abstentions : 11 
 
Mme PLUMBER adresse ses remerciements aux élus ayant votés pour son maintien 

 

4) Modification des statuts de la CAESM 
La dernière révision des statuts de la CAESM a été approuvée par délibération du Conseil 

communautaire n°10-2019 en date du 15 octobre 2019, puis actée par arrêté préfectoral 

n°R02-2020-10-19-001 du 19 octobre 2020 portant modification des statuts de la 

Communauté d’Agglomération de l’Espaces sud Martinique. 

Depuis, des changements sont intervenus et ont nécessité la mise en œuvre d’une 

nouvelle procédure de modification statutaire. Ainsi, lors de sa séance du 02 mars dernier, 

le Conseil Communautaire a approuvé les modifications des articles suivants : 

o Article 3 : « Le siège administratif de la Communauté est fixé à la zone d’activités 
Economiques de MAUPEOU – 97215 RIVIERE-SALEE, le poste comptable étant à 
la Trésorerie du François. 
Les réunions du conseil Communautaires ont lieu au siège de la Communauté ou en 

tout lieu choisi par le Conseil communautaire situé sur le territoire d’une commune 

Membre. » 

o Article 6 : « Conformément aux dispositions de l’articles L. 5211-6 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, la Communauté est administrée par un conseil 
Communautaire composé de représentants des communes membres désignés dans 
les conditions prévues au titre V du livre Ier du code des électeurs. 
 

La répartition des sièges des communes au sein du conseil communautaire est fixée par un 

arrêté préfectoral distinct des présents statuts. 

La représentation des communes au sein du conseil Communautaires est fixée, en fonction 

de la population légale connue, conformément à l’arrêté préfectoral du 19 octobre 2019 : 

 

COMMUNES 
 

        NOMBRE DE DELEGUES 

LES ANSES D’ARLET 2 

DIAMANT 2 

DUCOS 6 
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FRANCOIS 6 

MARIN 4 

RIVIERE-PILOTE 6 

RIVIERE-SALEE 6 

SAINT-ESPRIT 4 

SAITE-ANNE 2 

SAINTE-LUCE 4 

TROIS-ILETS 3 

VAUCLIN 4 

TOTAL 49 

 
Le Conseil Communautaire pourra déléguer au bureau ou au Président une partie de ses 
attributions, à l’exception de celles prévues à l’article L.5211-10 du CGCT. » 
 
Conformément aux textes en vigueur, le Conseil Municipal dispose de 3 mois pour donner 
son avis sur cette modification statutaire. 
En cas d’approbation aux règles de majorité fixées, le Préfet prendra un arrêté pour acter 
de ces modifications. 
 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

M.  NAUD fait remarquer qu’une erreur s’est glissée dans la date de l’arrêté préfectoral 

« puis actée par arrêté préfectoral n°R02-2020-10-19-001 du 19 octobre 202 ». Il demande 

donc des précisions sur cette date. 

 

M. le Maire pense qu’il s’agit de 2020. Il indique que le secrétariat prendra l’attache de la 

CAESM pour confirmer cette date. 

 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

5) Pacte de gouvernance de la CAESM 
Le 1er décembre 2022, la Communauté d’Agglomération de l’Espace Sud Martinique a 

soumis un projet de Pacte de gouvernance aux voix des conseillers communautaires réunis 

en Conseil.  

Ce document a pour objectif de refonder le socle des relations entre l’établissement et ses 

douze communes membres autour d’un axe principal : la prospérité partagée. 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvé à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

b. Finances et Commande Publique 
 

1) Attribution de subventions aux associations 
Soucieux de garantir le fonctionnement des associations de la Ville et en réponse aux 

demandes de subventions d’associations diverses, Monsieur le maire soumet la répartition 

suivante à l’avis du Conseil : 

Destinataires proposition Observations 

ANSES D’ARLET FOOTBALL CLUB 3 000.00 € 
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AS GALLOCHAT 1 500.00 € 
 

ASSOCIATION DIASPORA SANS FRONTIÈRE  2 000.00 € 
 

ACMI (Association Culturelle Martinique Inde) -   €  

KORZéMO -   €  

UTAC-M (Union Territoriale des Associations de 
Combattants de la Martinique) 

-   € 
 

AFSEP (ASSOCIATION FRANCAISE DES SCLEROSES EN 
PLAQUES) 

-   € 
 

ASSOCIATION KANT E KANT -   € 
 

ASSOCIATION MARITIME ARLESIENNE 500.00 € 
 

CHANTIER D'INSERTION INOVAKSYON 10 000.00 € 
 

DLO FERE 500.00 € 
 

EQUIPES VAINQUEURS CHAMPIONNAT MARTINIQUE 1 761.74   € 
Subvention de 5 000 € dont 
3 238.26 € en nature (achat de 3 

billets FDF/ST-DENIS/FDF) 

LA VAGUE ARLESIENNE 500.00 € 
 

LES BOUGAINVILLERS 500.00 € 
 

LYCEE J.ZOBEL 900.00 € 
 

MI PLEZI 500.00 € 
 

LA SUCRERIE 1 000.00 € 
 

RACING CLUB ARLESIEN 1 500.00 € 
 

RAYON DE PETITE ANSE 2 100.00 € 
 

TITANS EN ACTION 500.00 € 
 

UNION FUTSAL ARLESIEN 250.00 € 
 

URSIAE- union régional des structures d'insertion par 
l'activité économique 

-   € 
 

Total 28 500.00 € 
 

 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

Mme PLUMBER questionne sur la légitimité de l’association Diaspora Sans Frontière 

(DSF) sur le territoire de la Ville. Elle informe de la présence du maire de Ouidah aux 

manifestations organisées par les communes du Saint-Esprit et de Saint-Pierre en mai 

dernier. Elle demande les raisons pour lesquelles la Ville n’a pas saisi l’opportunité pour 

organiser des séances de travail. 

 

M. le Maire informe que le maire de Ouidah avait prévu de se rendre sur le territoire de la 

ville lors de sa venue à Saint-Pierre. Il ajoute que compte tenu d’une urgence, ce dernier 

était dans l’obligation de repartir pour Ouidah plus tôt que prévu. Il précise qu’une séance 

de travail a tout de même eu lieu le lundi 29 mai à Saint-Pierre avec le maire de Ouidah, 

sa 2ème adjointe, M. Janvier NOGLOI, Directeur du Centre Culturel de Rencontre 

Internationale, Michel DELBOIS et lui-même. Il explique par ailleurs que dans le cadre de 

la convention de partenariat une subvention est versée à DSF pour les projets de 

coopération. Il souligne que la mission de DSF ne concerne pas uniquement Ouidah mais 

l’ensemble des pays d’Afrique et également ceux de la Caraïbe avec lesquels nous 
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sommes jumelés, notamment Sainte-Lucie. Il informe que dans le cadre du festival 

Tanbou Lézans, des échanges sont en cours avec des pays d’Afrique et, que cela est 

possible grâce à DSF. 

 

Mme BOSQUI pense que pour renforcer le travail réalisé par les associations, il serait 

nécessaire de mener une réflexion pour trouver des pistes permettant d’augmenter la 

dotation versée à certaines associations.   

 

M. le Maire rappelle que la dotation est versée aux associations en fonction du budget. Il 

ajoute que des efforts sont faits pour augmenter le montant des subventions mais qu’il 

n’est pas toujours évident de le faire.  

 

M. BADINOS demande si les associations doivent impérativement transmettre leurs 

rapports d’activités et financier à la Ville pour bénéficier d’une subvention. 

 

M. le Maire précise que les subventions sont uniquement versées aux associations qui 

transmettent leurs rapports à la Ville. Il convie les élus à la réception prévue le samedi 24 

juin 2023 en l’honneur des associations sportives. Il pense que les associations telles que 

le Rayon ou le RCA qui sont assez présentes sur les médias, devraient trouver des 

sponsors permettant d’accroître leur association. Il précise que dans certaines communes 

les subventions versées aux associations sont inférieures à celles versées par la Ville 

alors qu’elles sont plus grandes. 

 

M.BADINOS suggère la mise en place de formations pour les associations. Il rappelle 

que du temps où il était Président de l’Office Municipal des Sports ces formations étaient 

organisées par la Ville. Il explique que différents volets sont étudiés lors des formations 

permettant aux associations de trouver des pistes pour augmenter leur budget, établir des 

demandes de subvention, etc… et ainsi diminuer les dotations de la Ville. Il ajoute que 

cela fait plus de 10 ans qu’une telle action en faveur des associations n’a été mise en 

place sur le territoire. 

 

M. le Maire rappelle que des actions similaires ont été mises en place récemment pour 

les associations mais celles-ci n’ont pas participé. Il rappelle également que des 

formations sont également dispensées par l’institut du Martiniquais du Sport. Il informe de 

la décision de mettre prochainement ces formations en place sur le territoire suite à une 

rencontre avec l’association Anses d’Arlet Football Club. 

 

M. PRUD’HOMME confirme que des formations seront prochainement organisées sur le 

territoire de la Ville.  

 

Mme DINAL souhaite avoir des informations concernant l’association La Sucrerie. 

Concernant l’association DSF, elle demande le montant total de la subvention mentionnée 

dans la convention car il semblerait qu’elle était estimée à 15 000€. Elle pense donc que 

dans le cas où la subvention de 15 000€ serait versée à DSF qu’il est tout à fait possible 
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d’augmenter le montant des dotations versées aux associations arlésiennes, car celles-ci 

portent des projets d’animation et d’encadrement des jeunes et des très jeunes de la Ville. 

 

M. SAINT-AIME explique que cette dotation a été versée sur le compte de l’association 

La Sucrerie pour permettre à Mme Jocelyne Lebel de régler le montant des dépenses 

liées au carnaval 2023. 

 

M. le Maire souligne que la pandémie liée au Covid n’a pas permis le versement de la 

subvention à DSF. Il précise que celle-ci leur sera de nouveau attribué puisque les 

conditions sanitaires sont rétablies. 

 

M. NAUD apporte des précisions sur la subvention versée à l’association La Sucrerie. Il 

explique que l’association La Sucrerie a servi d’association support et, que la subvention 

est intervenue non pas pour les prestations de Mme LEBEL mais pour celles du plasticien 

qui a confectionné des travestis pour les candidates de la Ville aux élections de carnaval 

du sud puisque celle-ci a la capacité de fournir des factures. 

 

M. SAINT-AIME précise les termes de son échange avec Mme LEBEL qui l’a sollicité 

pour être une association support et permettre ainsi que les fonds soient versés sur le 

compte de l’association La Sucrerie. 

 

Mme DINAL pense que M. SAINT-AIME aurait dû demandé à Mme LEBEL de lui fournir 

les factures. 

 

Mme LETUR demande les modalités de versement d’une subvention à une association.  

Elle interroge sur les raisons pour lesquelles une subvention n’a pas été versée à 

certaines associations référencées dans le tableau notamment l’association Française des 

Scléroses en plaques car elle juge que cette association devrait être aidée. Elle explique 

qu’une subvention de 15 000€ de la Préfecture a été versée à l’association dans laquelle 

elle fait partie. Elle précise que cette subvention répond à la demande qui a été établie par 

l’association et dans laquelle les difficultés de fonctionnement étaient évoquées.  

 

M. le Maire répond que les subventions sont versées en fonctions des projets, des rapports 

d’activités et financiers. Il alerte les élus sur le fait que la Ville ne peut pas à la fois 

augmenter le montant des dotations aux associations arlésiennes et verser une subvention 

aux associations extérieures. Il précise que l’Etat, l’ARS et la CTM peuvent subventionner 

des associations telle que l’association Française des Scléroses en plaques. 

 

Mme LETUR souligne la présence de personnes atteintes de scléroses en plaques sur le 

territoire arlésien. Elle juge donc nécessaire de verser une subvention à cette association. 

 

M. le Maire informe que les arlésiens atteints de cette pathologie ont la possibilité 

d’adresser une demande d’aide au CCAS de la Ville. 

 

mailto:mairie@mairie-anses-arlet.fr


Page 12 Ville de Les Anses d’Arlet - Hôtel de Ville - Rue Félix Eboué – 97217 Les Anses d’Arlet 
Tél : 0596 68 62 02 / Fax : 0596 68 68 38 / Mail : mairie@mairie-anses-arlet.fr / Site : www.ville-ansesdarlet.fr 

 

 

M. CHARMET interroge sur le montant de la subvention attribuée à DSF. Il demande quel 

montant est précisé dans la convention et si la subvention de 2000€ est versée en plus du 

montant annoncé ou, s’il s’agit de la subvention pour l’année en cours. Il demande 

également des précisions sur la subvention versée au profit du lycée Joseph Zobel. 

 

M. le Maire concernant le lycée Joseph Zobel, répond que la subvention est attribuée dans 

le cadre d’un voyage pédagogique dont la participation de chaque parent est de 300€. Il 

ajoute que les parents des élèves participant au voyage ont sollicité la Ville pour une 

subvention et qu’il a été proposé d’attribuer 150€ à chaque parent soit 900€. Il précise que 

les élèves concernés sont scolarisés en classe de 1ère. 

 

M. CHARMET souhaite savoir si la demande de subvention a été rédigée en lien avec le 

Conseil d’Administration du lycée. 

 

M. le Maire précise que Mme CAPGRAS, Proviseur du lycée est la signataire du courrier. 

Il précise également qu’il est informé du voyage en tant qu’élu de la CTM car il siège au 

Conseil d’administration du lycée. Il ajoute que des élèves arlésiens participeront à ce 

voyage. 

 

M. JEAN-BAPTISTE précise la nécessité de mettre en place une politique sportive 

commune à toutes les disciplines afin d’inciter les joueurs extérieurs à s’inscrire dans les 

clubs arlésiens. Il pense qu’il est important de mettre les moyens financiers pour attirer 

ces joueurs et faire ainsi avancer le sport à Les Anses d’Arlet. Il se dit prêt à apporter son 

concours pour la bonne réussite de cette stratégie sportive. 

 

M. le Maire pense que les recherches de sponsors doivent être faites par les clubs. 

 

M. JEAN-BAPTISTE pense que des subventions peuvent être versées aux associations 

sportives arlésiennes. Il suggère que le maire soit le porte-parole de cette affaire auprès 

de la CTM puisqu’il est un élu de la Collectivité Territoriale. 

 

Mme PLUMBER demande les critères d’éligibilités des associations pour percevoir une 

subvention. Elle pense que le travail concernant l’attribution des subventions doit être 

réalisé non pas avec les administratifs mais avec l’ensemble des élus du conseil 

municipal afin d’éviter les interrogations des élus concernant les modalités de versement. 

 

M. le Maire précise aux élus qu’il est le seul responsable des finances de la Ville. Il ajoute 

de ce fait qu’il est tout à fait légitime qu’il travaille avec les administratifs. Il annonce qu’il 

a la volonté d’augmenter la dotation versée aux associations mais que cela n’est pas 

évident. Il pense qu’il est important de privilégier la dotation aux associations de la 

commune car les associations extérieures comme celles qui sont en rapport avec la santé 

peuvent bénéficier des subventions l’Etat. Il fait part des actions personnelles qu’il a déjà 

entrepris pour venir en aide à des administrés et celles réalisées par le CCAS. 
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M. DINAL rappelle qu’auparavant les associations organisaient des journées d’animations 

et déplore que cette tradition ne perdure pas. Il pense que ces animations permettraient 

aux associations d’encaisser des fonds supplémentaires. 

 

M. le Maire explique que lorsque des animations telles que la fête patronale sont prévues 

sur le territoire, la municipalité met des stands gracieusement à disposition des 

associations pour leurs permettre d’encaisser des fonds. Il déplore que seules les 

associations le Rayon ou encore Mi Plézi répondent favorablement, les autres 

associations ayant pour prétexte qu’elles n’avaient pas suffisamment de bénévoles pour 

assurer les ventes.    

 

Mme LETUR informe que les aides de l’Etat sont uniquement versées aux associations 

qui ont un projet. Il ajoute qu’un contrôle de l’Etat est réalisé lorsqu’il y a une attribution de 

subvention.  

DECISION DU CONSEIL 
 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

2) Redevance d’occupation du domaine Public pour les réseaux électriques 
La Redevance d’Occupation du Domaine Public (RDOP) pour les réseaux électriques est 

une taxe annuelle perçue par les communes pour la mise à disposition d’un terrain 

communal. 

En exploitant une partie du domaine public par la présence de ses canalisations de 

transport et de distribution d’électricité, le gestionnaire des réseaux électriques (EDF 

MARTINIQUE) doit verser aux collectivités territoriales une redevance annuelle pour 

occupation du domaine public. 

Le montant pour la Ville de Les Anses d’Arlet est de 698 € pour l’année 2023. 

À noter, le mode de calcul suivant : ((0.183 x 3 656) – 213) x 1,5309, = 698€ basé sur la 

population municipale totale et sur l’indice d’ingénierie qui évolue chaque année. 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

M. NAUD questionne au sujet du taux. Il demande si celui-ci est imposé en fonction de la 

population et si la Ville a une marge de manœuvre. 

 

M. DINAL demande si toutes les communes possèdent le même taux ou si ce taux est 

évolutif en fonction de la population.  

 

M. le Maire explique qu’il s’agit d’un taux évolutif en fonction du nombre d’habitants.  

 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 

3) Paiement de factures et remboursements de frais 
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M. le Maire rappelle le déplacement de Manuela ANDEOL en mission dans le cadre de la 
préparation du Festival Tambou Lézans prévu en décembre 2023. À cette occasion, cette 
dernière a supporté des dépenses en matière d’hébergement et de transport pour un total 
de 506.16 €. 
 
De ce fait, le conseil est appelé à autoriser M. le Maire à procéder au remboursement de 
cette somme à Mme ANDEOL Manuela Elise. 
 
De plus, de nouvelles factures concernant les exercices antérieurs à 2023, ont été 
communiquées au service financier. Celles-ci avec le service certifié fait n’ont pu faire 
l’objet ni de rattachements ni de mandatements lors de l’exercice 2022.  
 
Afin de respecter les préconisations du comptable Public en matière de mandatement des 
dépenses antérieures à l’exercice actuel, M. le Maire soumet à l’approbation du Conseil 
Municipal les factures recensées (réceptionnées après la validation des restes à réaliser et 
rattachements) dans le tableau suivant : 
 

Tiers N° de facture 
Date de la 
facture 

Objet Montant TTC 

SFI MARTINIQUE N°FACT-2200048 31/12/2022 
Certificat électronique 
téléservices + support USB 

            466.55 €  

CAESM N°2022-207-854 31/12/2022 Remboursement ADS 2022        31 546.35 €  

GES N°L2023000057_R_11 06/04/2023 ARE MM FORTUNE DEC 2022          1 200.63 €  

GES N°L2023000056_R_11 06/04/2023 ARE MM FORTUNE NOV 2022          1 161.90 €  

GES N°L2023000055_R_11 06/04/2023 ARE MM FORTUNE OCT 2022          1 200.63 €  

GES N°L2023000054_R_11 06/04/2023 ARE MM FORTUNE SEPT 2022          1 161.90 €  

EPFL N°2022-00000227 31/12/2022 
Remboursement 6ième 
échéance - Teluob 

         2 852.57 €  

EPFL N°2022-00000231 31/12/2022 
Remboursement 5ième 
échéance - rue du Dr Morestin 

         4 573.47 €  

EPFL N°2022-00000225 31/12/2022 
Remboursement 6ième 
échéance - Teluob 

       14 376.53 €  

EPFL N°2022-00000233 31/12/2022 
Remboursement 5ième 
échéance - rue du Dr Morestin 

            373.54 €  

EPFL N°2022-00000129 13/12/2023 
Remboursement 5iéme 
échéance - OASIS 

         5 977.68 €  

EPFL N°2022-00000128 13/12/2022 
Remboursement 5iéme 
échéance - OASIS 

       20 933.33 €  

BERIM N°BM16060373 30/06/2016 Note d’honoraires concernant 
mission d’OPC pour les travaux 
de réhabilitation et extension 
de la mairie 

            771.41€ 

BERIM N°BM1512538 31/12/2015 6 951.58 € 

BERIM N°BM17020308 28/02/2017 
Honoraires pour étude de 
faisabilité technique pour ZAC 
Kalimé 

         2 712.50€ 

Total 
   

96 260,57 € 

 
Enfin, M. le Maire précise que suite à leur victoire au championnat de Martinique de volley-
ball 2023, l’ASC le Rayon a sollicité la Commune pour une aide exceptionnelle afin de 
participer aux frais de déplacement d’une délégation de 26 personnes dans le cadre du 
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championnat ultramarin de volley-ball 2023. À cet effet, le coût de 3 billets d’avion (FDF /St-
Denis/FDF) du 30 mai au 09 juin s’élevant à 3 238.26€ a été pris en charge par la Ville.  
 
Il précise également que le mandatement des factures ci-dessous, émises par Roger Albert 
requiert une délibération. 
 

Tiers N° de facture 
Date de la 
facture 

Objet 
Montant 
TTC 

ROGER ALBERT 
VOYAGES 

N°80087315 14/04/2023 
Billet A/R FdF-Paris-Cotonou du 19 au 27 avril 
2023: LARCHER Eugène 

         
2 439,52 €  

ROGER ALBERT 
VOYAGES 

N°80087316 14/04/2023 
Billet A/R FdF-Paris-Cotonou du 14 au 29 avril 
2023: DOKOUI Saturnin 

            
912,72 €  

ROGER ALBERT 
VOYAGES 

N°80087318 14/04/2023 
Billet A/R FdF-Paris-Cotonou du 17 au 30 avril 
2023: DELBOIS Michel 

            
811,55 €  

ROGER ALBERT 
VOYAGES 

N°80087413 27/04/2023 
Réajustement tarifaire billet retour Cotonou-
Paris-FdF: DELBOIS et DOKOUI 

            
470,00 €  

ROGER ALBERT 
VOYAGES 

N°80087597 27/05/2023 
Réajustement tarifaire billet retour Cotonou-
Paris-FdF: LARCHER Eugène 

            
216,88 €  

TOTAL    4 850.67€ 

 
QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

Mme DINAL suggère une autre présentation de ce projet de délibération pour plus de 

clarté. Elle pense que les élus devraient se prononcer pour chacun des chapitres 

présentés. Elle demande des précisions sur certaines des factures notamment celles 

concernant Mme FORTUNE et l’EPFL. 

 

M. le Maire informe que Mme FORTUNE a occupé le poste de Directrice Générale des 

Services à la mairie, il y a quelques années. Il ajoute que les factures concernant Mme 

FORTUNE correspondent au paiement des indemnités pour son retour à l’emploi. 

Concernant les factures de l’EPFL, il explique qu’il s’agit de remboursement pour l’achat 

de la maison Teluob. Il précise que le bâtiment appartiendra définitivement à la Ville, une 

fois le remboursement acquis. Il ajoute qu’il en de même pour la maison de la rue du 

Docteur Morestin et pour l’Oasis. Concernant l’Oasis, l’EPF perçoit le loyer qui couvre le 

remboursement de la Ville. 

 

Mme DINAL rappelle le départ du maire pour Ouidah annoncé lors du précédent conseil 

municipal. Elle informe que le maire n’avait pas précisé ce jour-là que Michel DELBOIS et 

que M. DOKOUI l’accompagneraient lors de ce voyage. Elle demande des précisions sur 

la prise en charge par la Ville du billet de M. DOKOUI alors qu’une subvention est versée 

à l’association DSF dont il est le président. 

 

Mme MELINARD informe que ce n’est pas la première fois que la Ville prend en charge 

des dépenses pour des associations. Elle précise que cela permet de réduire la dotation 

qui leur est versée en fonction ; sous réserve du programme d’actions présenté.  

 

Mme DINAL demande si la Ville doit participer au programme d’actions d’une association 

pour qu’elle prenne en charge de tels frais. 
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M. le Maire répond que ce voyage a été réalisé afin de rencontrer différentes 

personnalités dans le cadre du Festival Tanbou Lézans. Il précise que M. DOKOUI a 

facilité ces échanges compte tenu de ses origines africaines. 

 

Mme DINAL déplore, malgré les précisions de M. le Maire, que la Ville engage des frais 

pour un billet d’avion de M. DOKOUI alors qu’une subvention est versée par la Ville à 

l’association DSF dont il est président. Elle s’interroge donc sur la validité de la 

convention de partenariat. 

 

M. le Maire rappelle à nouveau les termes de la convention et les modalités du 

déplacement de M. DOKUI. Il explique que la démarche réalisée au profit de M. DOKOUI 

est identique à celle de l’association Le Rayon pour laquelle la Ville a pris en charge 3 

billets d’avion alors qu’une subvention lui a été attribuée. 

 

Mme DINAL pense qu’il ne s’agit pas de situations similaires. 

 

M. NAUD demande les modalités de prise en charge des frais de déplacement d’une 

personne. Il pense que ces frais de déplacement peuvent être pris en charge par la Ville 

que s’il s’agit d’un élu, d’un salarié, d’une association ou toute autre personne en 

convention avec elle. Il rejoint de ce fait Mme DINAL dans son intervention relative à la 

présentation du projet de délibération. 

 

Mme MELINARD explique que les opérations de mandatement ont été regroupées pour 

des raisons pratiques. 

 

M. NAUD pense que ce regroupement d’opérations tel qu’il est présenté traduit une 

confusion et une opacité. Il pense également que la décision ne peut pas être prise de 

façon globale car il s’agit de dépenses de natures différentes. 

 

M. le Maire annonce que la décision sera malgré tout globale. S’agissant de M. DOKOUI, 

il informe à nouveau les raisons de la prise en charge de son déplacement par la Ville et, 

donne l’exemple du déplacement au Brésil du Président de la CTM qui s’est fait 

accompagné de chefs d’entreprise. 

 

DECISION DU CONSEIL 
 

Approuvés à l’unanimité des membres présents et représentés moins 4 abstentions 

de Mmes Lucie QUENNECART, Michaëlle DINAL et MM. Henri GROS-DESORMEAUX, 

José JEAN-BAPTISTE. 

 
4) Décision modificative n°1 : virements de crédits 
Monsieur le Maire expose la nécessité de procéder à des virements de crédits aux sections 
de Fonctionnement et d’Investissement afin d’ajuster les crédits budgétaires aux réalisations 

et aux futurs mandatements : 
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En résumé, la Décision Modificative n°1 présentée au conseil municipal consiste pour : 
 La section de Fonctionnement :  

 Virement de 15 000 € au chapitre 65. 

 La section d’Investissement : 

 À diminuer les crédits alloués en recettes au chapitre 021 : -330 000 € 

 À augmenter les dépenses au chapitre 20 : +125 000 € 

 À diminuer les dépenses au chapitre 21 : - 23 000 € 

 À diminuer les dépenses au chapitre 23 : - 20 000 €  

 À réaffecter les crédits prévus aux opérations suivantes : N°192, N° 210, N° 216, N° 
224, N° 256, N° 288, N° 306, N° 307, N° 309, N° 314, N° 316, N° 320 et N° 328. 

À noter, l’ensemble de ces mouvements retracés dans le tableau ci-dessus maintient 
l’équilibre budgétaire des deux sections. 
 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 

c. Ressources humaines et Commande publique 
 

1) Modification de la durée hebdomadaire de travail d’un agent titulaire 
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Dans le cadre de la réorganisation d’un service (nouvelles missions, transfert de 

compétences, baisse d’activités, etc …), le temps de travail d’un agent peut être modifié à 

la hausse ou à la baisse. 

Certains agents à temps non complet rencontrent des difficultés à mener à bien leurs 

missions par rapport à leur quotité horaire. 

 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 

2) Création de postes 
Conformément à l’article L313-1 du Code Général de la Fonction Publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement. 

Il appartient donc de proposer au conseil municipal de modifier l’effectif des emplois à 
temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services et de modifier 
le tableau des effectifs. 

Suite à la réussite de concours d’agents contractuels et compte tenu de la nécessité de 
renforcer l’effectif du personnel d’encadrement et de résorber l’emploi précaire, il y a lieu de 
prévoir la création de 3 postes à compter du mois de juillet 2023 comme suit : 

- Un poste de technicien principal de 2ème classe 
- Un poste de rédacteur 
- Un poste d’Adjoint technique 

 

 

 

QUESTIONS ET REMARQUES DES ELUS 

Mme DINAL demande si les 3 agents concernés occupent déjà des postes à 

responsabilité. 

 

M. le Maire répond par l’affirmative. 

 

DECISION DU CONSEIL 

Approuvée à l’unanimité des membres présents et représentés. 
 

 

 

Fin de la séance du Conseil Municipal à 20h27. 
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